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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-07-28-00013

Arrêté du 28 juillet 2025 portant modification de

l'autorisation de l'établissement d'hébergement

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)

hospitalier de Darnetal.
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

SEINE-MARITIME
LE DÉPAÏtTEMEN l

ARRETE PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE L’ETABLISSEMENT D’HEBERGEMENT 
POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES (EHPAD) HOSPITALIER DE DARNETAL

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Normandie

Le Président
du Département de la Seine-Maritime

VU :

Le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-1 et suivants ;

Le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L3221-9 concernant la compétence du 
Président du Conseil départemental en matière d’action sociale ;

Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité de 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ;

La délibération n°1 du Département de la Seine-Maritime du 1er juillet 2021 portant élection de Monsieur 
Bertrand BELLANGER, Président du Conseil départemental de la Seine-Maritime ;

L’arrêté du 1er août 2017 portant labellisation de l’unité d’hébergement renforcé de l'EHPAD de Darnétal 
géré par le CH Durécu-Lavoisier de Darnétal ;

L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ;

La décision du 20 janvier 2025 relative à l’actualisation du PRogramme Interdépartemental 
d’ACcompagnement (PRIAC) des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie 2024-2028 ;

La décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence Régionale 
de Santé de Normandie ;

L’appel à manifestation d’intérêt lancé le 16 janvier 2025 par l’Agence Régionale de Santé de Normandie 
en vue du déploiement de 70 places d’hébergement temporaire en sortie d’hospitalisation (HT-SH) en 
Normandie ;

Le projet déposé le 7 mars 2025 par le centre hospitalier Durécu-Lavoisier de Darnétal ;

L’avis du comité de sélection en date du 23 mai 2025.

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et du 
Directeur général des services du Département de la Seine-Maritime ;

ARRETENT
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Article 1 : La transformation d’un lit d’hébergement permanent en un lit d’hébergement temporaire, sur le site 
principal de Darnétal, est autorisée à compter du 1er juillet 2025, en vue d’accueillir et d’accompagner, 
prioritairement, des personnes âgées sortant d’hospitalisation ou ne pouvant se maintenir seules à leur domicile, 
en cas de carence soudaine de l’aidant.

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
FINESS selon les caractéristiques suivantes :

Entité juridique : CH Durécu-Lavoisier
NTINESS : 76 078 222 7
Statut juridique : 13 - Etablissement Public
Communal d’Hospitalisation

Entité Etablissement : EHPAD Hospitalier de Darnétal
Adresse : 116 rue Louis Pasteur 76160 Darnétal
NTINESS : 76 080 300 7 (Site principal)
Catégorie d’établissement : 500 - EHPAD
Mode de financement : 40 - ARS/PCD TG HAS PUI 

• Site principal : EHPAD Hospitalier de Darnétal

Hébergement permanent
Code discipline d'équipement : 924 - Accueil pour personnes âgées
Code clientèle : 711 - Personnes âgées dépendantes
Code mode fonctionnement : 11 - Hébergement complet internat
Capacité précédente : 162 lits
Capacité totale autorisée : 163 lits
Hébergement permanent Alzheimer (3 unités de vie protégée)
Code discipline d'équipement : 924 - Accueil pour personnes âgées
Code clientèle : 436 - Personnes Alzheimer ou maladies apparentées
Code mode fonctionnement : 11 - Hébergement complet internat
Capacité précédente : 62 lits
Capacité totale autorisée : 62 lits
Hébergement permanent - Unité d’Hébergement Renforcé (UHR)
Code discipline d'équipement : 962 - Unité d’hébergement renforcé
Code clientèle : 436 - Personnes Alzheimer ou maladies apparentées
Code mode fonctionnement : 11 - Hébergement complet internat
Capacité précédente : 14 lits
Capacité totale autorisée : 14 lits

Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA)
Code discipline d'équipement : 961 - Pôle d’activités et de soins adaptés
Code clientèle : 436 - Personnes Alzheimer ou maladies apparentées
Code mode fonctionnement : 21 - Accueil de jour
Capacité précédente : 14 places
Capacité totale autorisée : 14 places (comprises dans les places d’hébergement permanent)
Hébergement temporaire
Code discipline d'équipement : 657 - Accueil temporaire pour personnes âgées
Code clientèle : 711 - Personnes âgées dépendantes
Code mode fonctionnement : 11 - Hébergement complet internat
Capacité précédente : /
Capacité totale autorisée : 1 lit 

• Site secondaire : EHPAD Saint Légerdu Bourg Denis CH Darnétal, 1097 Route de Lyons 76160 St-Léger- 
du-Bourg-Denis - N° Finess : 76 001 117 1

Hébergement permanent_______________________________________________________________________
Code discipline d'équipement : 924 - Accueil pour personnes âgées
Code clientèle : 711 - Personnes âgées dépendantes
Code mode fonctionnement : 11 - Hébergement complet internat
Capacité précédente : 80 lits
Capacité totale autorisée : 80 lits
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Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA)

Code discipline d'équipement : 961 - Pôle d’activités et de soins adaptés
Code clientèle : 436 - Personnes Alzheimer ou maladies apparentées
Code mode fonctionnement : 21 - Accueil de jour
Capacité précédente : 14 places
Capacité totale autorisée : 14 places (comprises dans les places d’hébergement permanent)

Accueil de jour

Code discipline d'équipement : 924 - Accueil pour personnes âgées
Code clientèle : 436 - Personnes Alzheimer ou maladies apparentées
Code mode fonctionnement : 21 - Accueil de jour
Capacité précédente : 10 places
Capacité totale autorisée : 10 places

Article 3 : La présente autorisation vaut habilitation totale à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 4 : Cette autorisation reste accordée pour 15 ans à compter du 4 janvier 2017 soit jusqu’au 3 janvier 
2032. Son renouvellement total ou partiel sera notamment subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité 
des prestations délivrées mentionnée à l’article L.312-8 dans les conditions prévues à l’article D.312-204 du code 
de l’action sociale et des familles.

Article 5 : La présente autorisation ne peut être cédée qu'avec l’accord de l'autorité compétente pour la délivrer.

Article 6 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l’activité, l’installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l’autorité compétente ayant délivré l'autorisation.

Article 7 : Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct 
ou indirect de la personne morale gestionnaire de l’établissement, du service ou du lieu de vie et d'accueil se 
traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle 
personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation.

Article 8 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la date de notification au 
pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie, 
de la préfecture de la Seine-Maritime et sur le site internet du Département de la Seine-Maritime, d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen. Cette saisine peut se faire via l’application « Télérecours 
citoyen » : www.telerecours.fr ou par voie postale au 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.

Article 9 : La Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur général des 
services du Département de la Seine-Maritime sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
représentant légal de l’établissement susvisé et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 
région Normandie, de la préfecture de la Seine-Maritime et sur le site internet du Département de la Seine- 
Maritime.

Fait à Rouen, le 2 8 JU1L. 2025

Le Directeur général de l’Agence Régionale 
de Santé de Normandie,

Le Président
du Département de Seine-Maritime,

François MENGIN LECREULX Bertrand BELLANGEÇ’
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DECISION PORTANT D’AUTORISATION DE GERANCE APRES DECES 

SELARL « PHARMACIE PERDRIEL » A CAEN (14000) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.4221-1, L.5125-8, L.5125-16, R.4235-51 et 

R.5125-43 ;  

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales 

de santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 

2016 ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande du 25 juillet 2025 reçue par courriel du cabinet d’expertise comptable et de conseil 

d’entreprises FITECO, en vue d’autoriser la gérance de la SELARL Pharmacie PERDRIEL située 24-

26 rue Lanfranc Centre Commercial Leclerc 14000 Caen, à Madame Agathe PERDRIEL en qualité 

de pharmacien gérant après décès pour la période du 1er septembre 2025 au 31 août 2026, suite 

au décès de Monsieur Matthieu PERDRIEL, titulaire de l’officine ;  

CONSIDERANT que Madame Agathe PERDRIEL justifie : 

- Être inscrite au tableau de la section D de l’Ordre national des pharmaciens sous le numéro 

RPPS 10100008449 en qualité de gérant après décès ; 

- Remplir les conditions de nationalité et de diplôme prévues à l’article L 4221-1 du code de la 

santé publique ; 

- Être désignée par une attestation d’approbation des héritiers comme pharmacien gérant 

après décès de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE PERDRIEL » située à CAEN 

(14000), 24-26 rue Lanfranc centre commercial Leclerc, pour la période du 1er septembre 

2025 au 31 août 2026. 

DECIDE 

Article 1 : 

Madame Agathe PERDRIEL est autorisée à gérer, après décès du titulaire, l’officine de pharmacie SELARL 

« PHARMACIE PERDRIEL » située à CAEN (14000), 24-26 rue Lanfranc, case n°4, centre commercial 

Leclerc, objet de la licence n° 14#000375 délivrée le 4 juillet 2005. 
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Article 2 : 

La présente autorisation entre en vigueur le 1er septembre 2025 pour une durée de 12 mois, soit jusqu’au 

31 août 2026. 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du ministère de la Santé et de l’Accès aux soins - Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 53 avenue Gustave Flaubert 76000 

Rouen. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé recours citoyens 

www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet :  

- Pour l’intéressée, à compter de la date de notification de la présente décision, 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 4 : 

Le Directeur de la Direction de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et du département du Calvados. 

 

Fait à Caen, le 1er septembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT MODIFICATION SUSBTANTIELLE DE 

L’AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR AU SEIN DU 

CENTRE HOSPITALIER DE DIEPPE 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 1996 accordant une licence pour l’ouverture après transfert d’une 

pharmacie à usage intérieur au sein du Centre hospitalier de Dieppe ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU la décision du 30 novembre 2023 du directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie portant autorisation d’une pharmacie a usage interieur au sein du centre hospitalier 

de dieppe pour les activités de base et à risques particuliers pour la réalisation de préparations 

hospitalières à partir de matières premières ou spécialités pharmaceutiques et la préparation des 

dispositifs médicaux stériles et la préparation de doses à administrer ; 

VU la décision du 2 octobre 2024 du directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

portant modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie a usage interieur du centre 

hospitalier de Dieppe afin de desservir le Centre hospitalier de Eu pour l’approvisionnement en 

médicaments et dispositifs médicaux ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande du 2 mai 2025 de la Directrice du Centre Hospitalier de Dieppe situé avenue Pasteur 

à Dieppe déclarée recevable le 2 mai 2025 par l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue 

d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour assurer l’activité optionnelle non 

à risques de préparation des doses à administrer (PDA) dans ses locaux pour le compte du Centre 

Hospitalier de EU ; 
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VU le rapport du 18 août 2025 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT que le Centre Hospitalier de Dieppe a sollicité l’Agence régionale de santé de Normandie 

en vue d’obtenir l’autorisation de la mission optionnelle non à risques de préparation des doses à 

administrer pour sa pharmacie à usage intérieur pour le compte du Centre Hospitalier de EU ; 

CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction que l'organisation retenue, et le dimensionnement de 

l'équipe permet le respect des dispositions du décret modifié n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux 

pharmacies à usage intérieur ; 

CONSIDERANT cependant que lors de l'instruction des points à améliorer ont été relevés auxquels il sera 

nécessaire de remédier dans un délai de 6 mois suivant la présente autorisation ; que passé ce délai, les 

mises à jour seront considérées comme ayant été effectuées et devront pouvoir être présentées à l’ARS 

en cas de contrôle.  

DECIDE 

Article 1 : 

La demande de la Directrice du Centre Hospitalier de Dieppe situé avenue Pasteur à dieppe  en vue 

d’obtenir, pour le compte du Centre Hospitalier de EU, l’autorisation de la mission non à risque relative à 

la préparation des doses à administrer pour sa pharmacie à usage intérieur (PUI) est acceptée. 

Article 2: 

Le temps de présence pour l’activité de préparation des doses à admnistrer est de 1 ETP. 

Article 3 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 4 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 6 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris 

SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux ; 
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- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen 53 avenue Gustave 

Flaubert 76000 Rouen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 7 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 

Article 8 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision.               

 

Fait à Caen, le 24 septembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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REVOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE, NEONATOLOGIE, 

REANIMATION NEONATALE – CHICAM 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 11 septembre 2016 avec effet au 11 septembre 2016 au profit du CHICAM, 

site d’Alençon pour l’exercice de l’activité de soins de Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, 

Réanimation néonatale pour les modalités de gynécologie-obstétrique de niveau 2A en hospitalisation à 

temps complet, néonatologie sans soins intensifs en hospitalisation à temps complet, est renouvelée en 

date du 10 octobre 2025 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 9 octobre 2032 en application de 

l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de renouvellement 

d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la publication du schéma 

régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur demande dans un 

délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 10 juin 2025. 
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DECISION PORTANT DEPLOIEMENT D’UNE ACTIVITE  

DE LITS HALTE SOINS SANTE (LHSS) MOBILES  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE LHSS GERE  

PAR L’ASSOCIATION ITINERAIRES  

 

FINESS : 14 003 354 9 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7, ainsi que les articles D.312-176-1 et D.312-176-2 ;  

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU l’instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 15 novembre 2021 autorisant la création de quatre places de Lits halte soins santé 

gérées par l'association Itinéraire ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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DECIDE 

 

 

Article 1 : Le déploiement d’une activité de lits halte soins santé (LHSS) mobiles au sein de l’établissement 

de LHSS, géré par l’association Itinéraires, est autorisé. 

 

Article 2 : La capacité totale de l’établissement LHSS « établissement » est répartie comme suit : 
 

- 4 places de LHSS en hébergement ; 

- 1 activité de LHSS mobiles. 

 

Article 3 : L’établissement pourra, dans le cadre de sa dotation globalisée, adapter ses modalités 

d’accompagnement aux besoins du territoire : l’enveloppe LHSS en hébergement est fongible, dans une 

limite de 30%, avec celle dédiée au déploiement de l’activité de LHSS mobiles.  

 

L’activité de LHSS mobiles fera l’objet d’un suivi sur la base des indicateurs définis dans le cahier des 

charges. Son évaluation sera intégrée à celle de l’établissement LHSS porteur de l’activité.  

 

Article 4 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes. 

 

Entité juridique : ASS ITINERAIRES 

N° FINESS : 14 001 943 1 

Code statut juridique : 60 – Association Loi 1901 

non reconnue d’utilité publique  

Entité Etablissement : LHSS ITINERAIRES 

Adresse : 80 rue Amiral de Tourville Lisieux (14100) 

N°FINESS : 14 003 354 9 

Code catégorie : 180 - LHSS 

Mode de financement : 34 – ARS DG 

LHSS Hébergement 

Code discipline : 507 – hébergement médico-social pour personnes en difficultés spécifiques 

Code clientèle : 840 – personnes sans domicile 

Code mode fonctionnement : 11 – hébergement complet internat 

Capacité précédente : 4 lits 

Capacité totale autorisée : 4 lits  

Activité LHSS mobiles  

Code discipline : 508 – accueil orientation soins accompagnement diff spécifiques 

Code clientèle : 840 – personnes sans domicile 

Code mode fonctionnement : 16 – milieu ordinaire 

Capacité précédente : / 

Capacité totale autorisée : sans capacité  

 

Article 5 : En application de l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 15 novembre 2021, soit jusqu'au 14 novembre 2036. Son 

renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la 

qualité des prestations délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 

312-204 du code de l’action sociale et des familles. 
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Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l'établissement, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité ou des autorités compétentes selon l'article 

L.31 3-1 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de 

l'autorité ou des autorités compétentes concernées. 

 

Article 7 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture du Calvados. 

La saisine du tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : www.telerecours.fr.  

 

Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes services dans le même 

délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen dans le 

délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.  

 

Article 9 : La Directrice de la santé publique de l'ARS de Normandie est chargée de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et publiée aux recueils 

des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture du Calvados. 

 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général  

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 

. 
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DECISION PORTANT EXTENSION DE 5 PLACES  

D’APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE   

« HORS LES MURS » AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT D’ACT  

GERE PAR LA CROIX ROUGE FRANÇAISE  

FINESS : 14 002 509 9 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.312-1 et L.313-1 et suivants 

ainsi que D.312-154 relatifs à l’autorisation et à l’agrément des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU l’arrêté du 04 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 12 juin 2024 portant extension de 5 places d’ACT hors les murs au sein de 

l’établissement ACT de Caen (14000) géré par la Croix rouge Française ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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DECIDE 

 

 

 

Article 1 : L’extension de 5 places d’ACT «hors les murs », sur le territoire du Calvados, au sein de 

l’établissement d’ACT géré par la Croix Rouge Française est autorisée à compter de la date de la présente 

signature. 

 

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : Croix Rouge Française 

N°FINESS : 75 072 133 4 

Code statut juridique : 61 - Association Loi 1901 

Reconnue d'Utilité Publique 

Entité Etablissement : ACT - CROIX ROUGE 

FRANCAISE - CAEN 

Adresse :  5, rue Saint Vincent de Paul BP 85412 

Caen Cedex 4 (14054)  

N°FINESS : 14 002 509 9 

Code catégorie : 165 - ACT 

Mode de financement : 34 – ARS DG 

ACT Hébergement classique  

Code discipline : 507 – hébergement médico-social pour personnes en difficultés spécifiques 

Code clientèle : 430 – personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI) 

Code mode fonctionnement : 37 – accueil et prise en charge en appartement thérapeutique 

Capacité précédente : 35 places 

Capacité totale autorisée :35 places  

ACT Hors les murs  

Code discipline : 508 – accueil orientation soins accompagnement difficultés spécifiques 

Code clientèle : 430 – personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI) 

Code mode fonctionnement : 16 – milieu ordinaire 

Capacité précédente : 20 places 

Capacité totale autorisée :25 places  

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 5 janvier 2017 soit jusqu’au 4 janvier 2032. Son renouvellement 

total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité des prestations 

délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 du code de 

l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 
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Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture du Calvados. 

La saisine du tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : www.telerecours.fr.  

 

Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes services dans le même 

délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen dans le 

délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.  

 

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

du Calvados. 

 

 

 

 

Fait à Caen, le 9 octobre 2025 

Le Directeur général  

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX
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DECISIONPORTANT EXTENSION DE 10 PLACES  

D’APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE (ACT) 

« HORS LES MURS » AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT D’ACT  

GERE PAR L'ASSOCIATION L'ABRI  

FINESS : 27 001 766 8 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.312-1 et L.313-1 et suivants 

ainsi que D.312-154 relatifs à l’autorisation et à l’agrément des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU l’arrêté du 04 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 24 juillet 2024 portant extension de 5 places d’ACT HLM, au sein de l’établissement 

d’ACT géré par l'association L'ABRI ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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DECIDE 

 

 

Article 1 : L’extension de 10 places d’ACT « hors les murs », sur le territoire de l'Eure, au sein de 

l’établissement d’ACT géré par l'association L'ABRI est autorisée à compter de la date de la présente 

signature. 

 

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : Association L'ABRI 

N°FINESS : 27 002 357 5 

Code statut juridique : 60 – Association Loi 1901 

Non Reconnue d’Utilité Publique  

Entité Etablissement : ACT ASS L'ABRI EVREUX 

Adresse :  9, boulevard de la Buffardière Evreux 

(27000)  

N°FINESS : 27 001 766 8 

Code catégorie : 165 - ACT 

Mode de financement : 34 – ARS DG 

ACT Hébergement classique  

Code discipline : 507 – hébergement médico-social pour personnes en difficultés spécifiques 

Code clientèle : 430 – personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI) 

Code mode fonctionnement : 37 – accueil et prise en charge en appartement thérapeutique 

Capacité précédente : 31 places 

Capacité totale autorisée :31 places  

ACT Hors les murs  

Code discipline : 508 – accueil orientation soins accompagnement difficultés spécifiques 

Code clientèle : 430 – personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI) 

Code mode fonctionnement : 16 – milieu ordinaire 

Capacité précédente : 20 places 

Capacité totale autorisée :30 places  

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 29 décembre 2021 soit jusqu’au 28 décembre 2036. Son 

renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité 

des prestations délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 

du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 
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Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de l'Eure. 

La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : www.telerecours.fr 

 

Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes services dans le même 

délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen dans le 

délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.  

 

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de l'Eure. 

 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général  

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT EXTENSION DE 5 PLACES  

D’APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE (ACT)  

ET DE 10 PLACES D’ACT « HORS LES MURS »  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT D’ACT  

GERE PAR L'ASSOCIATION LA BOUSSOLE  

FINESS : 76 003 201 1 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.312-1 et L.313-1 et suivants 

ainsi que D.312-154 relatifs à l’autorisation et à l’agrément des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU l’arrêté du 04 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 2 aout 2023 portant création de 12 places d’ACT « hors les murs » au sein de 

l’établissement d’ACT, géré par l'association LA BOUSSOLE ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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DECIDE 

 

 

Article 1 : L’extension de 5 places d’ACT et de 10 places d’ACT « hors les murs », sur le territoire de Seine-

Maritime, au sein de l’établissement d’ACT géré par l'association LA BOUSSOLE est autorisée à compter 

de la date de la présente signature. 

 

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : Association LA BOUSSOLE 

N°FINESS : 76 000 917 5 

Code statut juridique : 60 – Association Loi 1901 

Non Reconnue d’Utilité Publique  

Entité Etablissement : ACT LA BOUSSOLE 

Adresse :  34, rue Pierre Corneille Sotteville lès 
Rouen (76300)  

N°FINESS : 76 003 201 1 

Code catégorie : 165 - ACT 

Mode de financement : 34 – ARS DG 

ACT Hébergement classique  

Code discipline : 507 – hébergement médico-social pour personnes en difficultés spécifiques 

Code clientèle : 430 – personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI) 

Code mode fonctionnement : 37 – accueil et prise en charge en appartement thérapeutique 

Capacité précédente : 23 places 

Capacité totale autorisée :28 places  

ACT Hors les murs  

Code discipline : 508 – accueil orientation soins accompagnement difficultés spécifiques 

Code clientèle : 430 – personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI) 

Code mode fonctionnement : 16 – milieu ordinaire 

Capacité précédente : 12 places 

Capacité totale autorisée :22 places  
 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 22 décembre 2011 soit jusqu’au 21 décembre 2026. Son 

renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité 

des prestations délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 

du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 
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Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine-

Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr 

Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes services dans le même 

délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen dans le 

délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.  

 

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de Seine-Maritime. 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général  

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-09-26-00015 - Décision extens  ACT LA BOUSSOLE raa 33



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-09-26-00016

Décision extens  ACT ONM DIEPPE raa

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-09-26-00016 - Décision extens  ACT ONM DIEPPE raa 34



 

  1/3  

 

DECISION PORTANT EXTENSION DE 3 PLACES  

D’APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE  

« HORS LES MURS » AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT D’ACT  

GERE PAR L’OEUVRE NORMANDE DES MERES (ONM)  

FINESS : 76 003 157 5 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.312-1 et L.313-1 et suivants 

ainsi que D.312-154 relatifs à l’autorisation et à l’agrément des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU l’arrêté du 04 août 2025 fixant pour l’année 2025 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à 

l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS 

périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 

de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ; 

VU la décision du 22 juillet 2024 portant extension de 5 places d’ACT hors les murs, au sein de 

l’établissement d’ACT de Dieppe, géré par l’Œuvre Normande des Mères (ONM); 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-09-26-00016 - Décision extens  ACT ONM DIEPPE raa 35



 

  2/3  

DECIDE 

 

 

 

Article 1 : L’extension de 3 places d’ACT HLM, sur le territoire de Seine-Maritime, au sein de 

l’établissement d’ACT géré par l’Oeuvre Normande des Mères (ONM) est autorisée à compter de la date 

de la présente signature. 

 

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : Ass Œuvre Normande des 

Mères 

N°FINESS : 76 000 026 5 

Code statut juridique : 61 - Association Loi 1901 

Reconnue d'Utilité Publique 

Entité Etablissement : ACT ASS ONM 

Adresse :  au 45 avenue Vauban, Dieppe (76200)  

N°FINESS : 76 003 157 5 

Code catégorie : 165 - ACT 

Mode de financement : 34 – ARS DG 

ACT Hébergement classique  

Code discipline : 507 – hébergement médico-social pour personnes en difficultés spécifiques 

Code clientèle : 430 – personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI) 

Code mode fonctionnement : 37 – accueil et prise en charge en appartement thérapeutique 

Capacité précédente : 10 places 

Capacité totale autorisée :10 places  

ACT Hors les murs  

Code discipline : 508 – accueil orientation soins accompagnement difficultés spécifiques 

Code clientèle : 430 – personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI) 

Code mode fonctionnement : 16 – milieu ordinaire 

Capacité précédente : 11 places 

Capacité totale autorisée :14 places  

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 1er octobre 2011 soit jusqu’au 30 septembre 2026. Son 

renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité 

des prestations délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 

du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 
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Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine-

Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr 

 

Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes services dans le même 

délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen dans le 

délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.  

 

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de Seine-Maritime. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général  

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION  

DU CENTRE D’ACCUEIL ET D’ACCOMPAGNEMENT  

A LA REDUCTION DES RISQUES POUR USAGERS DE DROGUES « ADISSA » 

 GERE PAR L'ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES 

FINESS : 27 001 771 8 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret n° 2005-1606 du 19 décembre 2005 relatif aux missions des centres d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU l’arrêté du 5 septembre 2006 relatif à la création du centre d'accueil et d'accompagnement à la 

réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) géré par l’association Adissa et sa 

prorogation, à l’issue de la période expérimentale de trois ans, pour une durée de 15 ans ;  

VU la décision de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie du 19 

novembre 2018 portant transfert de l’autorisation de gestion des établissements et services 

médico-sociaux gérés par l’association ADISSA au bénéfice de l’association Groupe SOS 

Solidarités ;   

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 
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DECIDE 

 

 

Article 1 :  Le renouvellement d’autorisation est accordé au CAARUD « ADISSA » géré par l'association 

Groupe SOS Solidarité à compter du 5 septembre 2024.  

 

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : ASSO GROUPE SOS Solidarités 

N°FINESS : 75 001 596 8 

Code statut juridique : 61 – Association Loi 1901 

Reconnue d'Utilité Publique  

Entité Etablissement : CAARUD ADISSA DE L'EURE 

Adresse : 13 rue du Meilet à Evreux (27000) 

N°FINESS : 27 001 771 8 

Code catégorie : : 178 - CAARUD 

 

Mode de financement : 34 – ARS DG 

Code discipline : 508 – accueil orientation, soins, accompagnement pour difficultés spécifiques 

Code clientèle : 814 – personnes consommant des substances psychoactives illicites 

Code mode fonctionnement : 21 – accueil de jour 

Capacité totale autorisée : sans capacité 

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 5 septembre 2024 soit jusqu’au 4 septembre 2039. Son 

renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité 

des prestations délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 

du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de l'Eure. 

La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : www.telerecours.fr 

 

Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes services dans le même 

délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen dans le 

délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.  
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Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de l'Eure. 

 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général  

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-09-26-00022 - renouv autorisation CAARUD ADISSA raa 41



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-09-26-00017

renouv autorisation CAARUD Aides raa

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-09-26-00017 - renouv autorisation CAARUD Aides raa 42



 

  1/2  

 

DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION  

DU CENTRE D’ACCUEIL ET D’ACCOMPAGNEMENT  

A LA REDUCTION DES RISQUES POUR USAGERS DE DROGUES 

 GERE PAR L'ASSOCIATION AIDES  

FINESS : 76 002 699 7 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret n° 2005-1606 du 19 décembre 2005 relatif aux missions des centres d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2007 portant création du centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction 

des risques pour usagers de drogues géré par l’association AIDES et sa prorogation, à l’issue de la 

période expérimentale de trois ans, pour une durée de 15 ans ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l’agence régionale de santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Le renouvellement d’autorisation est accordé au CAARUD géré par l'association AIDES à 

compter du 1er janvier 2025.  
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Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : Association AIDES 

N°FINESS : 93 001 376 8 

Code statut juridique : 61 – Association Loi 1901 

Non Reconnue d’Utilité Publique  

Entité Etablissement : CAARUD ROUEN ASS 

AIDES HAUTE-NORMANDIE 

Adresse :  au 23 rue du Fardeau à Rouen (76000) 

N°FINESS : 76 002 699 7 

Code catégorie : 178 - CAARUD 

Mode de financement : 34 – ARS DG 

Code discipline : 508 – accueil orientation, soins, accompagnement pour difficultés spécifiques 

Code clientèle : 814 – personnes consommant des substances psychoactives illicites 

Code mode fonctionnement : 21 – accueil de jour 

Capacité totale autorisée : sans capacité 

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 1er janvier 2025 soit jusqu’au 31 décembre 2039. Son 

renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité 

des prestations délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 

du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine-

Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr. Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes 

services dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal 

administratif de Caen dans le délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours 

gracieux.  

 

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de Seine-Maritime. 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général, 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DU CENTRE 

D’ACCUEIL ET D’ACCOMPAGNEMENT A LA REDUCTION DES RISQUES 

POUR USAGERS DE DROGUES GERE PAR L'ASSOCIATION LA PASSERELLE  

FINESS : 76 002 697 1 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret n° 2005-1606 du 19 décembre 2005 relatif aux missions des centres d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU l'arrêté du 7 juin 2007 portant création, à compter du 1er janvier 2007, du centre d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues géré par l’association La 

Passerelle et sa prorogation, à l’issue de la période expérimentale de trois ans, pour une durée de 

15 ans ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Le renouvellement d’autorisation est accordé au CAARUD géré par l'association La Passerelle 

à compter du 1er janvier 2025. 
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Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : Association LA PASSERELLE 

N°FINESS : 76 092 181 7 

Code statut juridique : 60 – Association Loi 1901 

Non Reconnue d’Utilité Publique  

Entité Etablissement : CAARUD ELBEUF ASSO LA 

PASSERELLE 

Adresse : 1 rue Jean Jaurès, BP 311, ELBEUF CEDEX  

(76503) 

N°FINESS : 76 002 697 1 

Code catégorie : 178 - CAARUD 

Mode de financement : 34 - ARS/DG 

Code discipline : 508 – accueil orientation, soins, accompagnement pour difficultés spécifiques 

Code clientèle : 814 – personnes consommant des substances psychoactives illicites 

Code mode fonctionnement : 21 – accueil de jour 

Capacité totale autorisée : sans capacité 

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 1er janvier 2025 soit jusqu’au 31 décembre 2039. Son 

renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité 

des prestations délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 

du code de l’action sociale et des familles. 
 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine-

Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr. Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes 

services dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal 

administratif de Caen dans le délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours 

gracieux.  

 

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de Seine-Maritime. 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général,  

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION  

DU CENTRE D’ACCUEIL ET D’ACCOMPAGNEMENT  

A LA REDUCTION DES RISQUES POUR USAGERS DE DROGUES 

 GERE PAR L'ASSOCIATION OPPELIA  

FINESS : 76 002 723 5 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret n° 2005-1606 du 19 décembre 2005 relatif aux missions des centres d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU l’arrêté du 9 avril 2009 autorisant le transfer de l'autorisation de gestion du centre d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues géré par ALINEA à 

l’association OPPELIA, à compter du 1er janvier 2009 pour 15 ans ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Le renouvellement d’autorisation est accordé au CAARUD géré par l'association OPPELIA à 

compter du 1er janvier 2024.  
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Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : OPPELIA 

N°FINESS : 75 005 415 7 

Code statut juridique : 60 – Association Loi 1901 

Non Reconnue d’Utilité Publique  

Entité Etablissement : CAARUD LE HAVRE ASS 

OPPELIA 

Adresse : 6 place Jules Ferry à Le Havre (76600) 

N°FINESS : 76 002 723 5 

Code catégorie : 178 - CAARUD 

Mode de financement : 34 - ARS/DG 

Code discipline : 508 – accueil orientation, soins, accompagnement pour difficultés spécifiques 

Code clientèle : 814 – personnes consommant des substances psychoactives illicites 

Code mode fonctionnement : 21 – accueil de jour 

Capacité totale autorisée : sans capacité 

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 1er janvier 2024 soit jusqu’au 31 décembre 2038. Son 

renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité 

des prestations délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 

du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine-

Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr. Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes 

services dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal 

administratif de Caen dans le délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours 

gracieux.  

 

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de Seine-Maritime. 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général,  

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION  

DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN 

ADDICTOLOGIE GERE PAR LA FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT  

FINESS : 76 001 388 8 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret n° 2008-87 du 24 janvier 2008 relatif au fonctionnement et au financement des centres 

de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU l’arrêté du 31 mars 2010 portant transformation du centre de cure ambulatoire en alcoologie 

«Lamartine» géré par la Fondation de l’Armée du Salut au Havre en centre de soins, 

d’accompagnement et de prévention en addictologie ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 :  Le renouvellement d’autorisation est accordé au CSAPA géré par la Fondation de l'Armée 

du Salut à compter du 31 mars 2025.  
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Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : Fondation de l'Armée du 

Salut 

N°FINESS : 75 072 130 0 

Code statut juridique : 63 – Fondation 

Entité Etablissement : CSAPA LAMARTINE LE HAVRE 

Adresse :  au 22 rue Lamartine à Le Havre (76600) 

N°FINESS : 76 001 388 8 

Code catégorie : 197- Centre soins 

accompagnement prévention addictologie (CSAPA) 

Mode de financement : 34 – ARS Dotation Globale 

Code discipline d’équipement : 508 – Accueil, orientation, soins, accompagnement diff spécifiques 

Codes clientèle : 853 – Personnes souffrants d’addictions 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité totale autorisée : Sans capacité 

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 31 mars 2025 soit jusqu’au 30 mars 2040. Son renouvellement 

total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité des prestations 

délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 du code de 

l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine-

Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr. Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes 

services dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal 

administratif de Caen dans le délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours 

gracieux.  

 

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de Seine-Maritime. 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général  

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DU CENTRE 

DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN 

ADDICTOLOGIE GERE PAR LA FONDATION BON SAUVEUR  

FINESS : 50 001 874 2 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret n° 2008-87 du 24 janvier 2008 relatif au fonctionnement et au financement des centres 

de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 février 2015 portant prolongation d'autorisation de fonctionnement du 

centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie géré par la Fondation Bon 

Sauveur jusqu'au 31 décembre 2024 ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

Article 1 :  Le renouvellement d’autorisation est accordé au CSAPA géré par la Fondation Bon Sauveur à 

compter du 1er janvier 2025.  
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Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : FONDATION BON SAUVEUR 

DE LA MANCHE 

N°FINESS : 50 001 038 4 

Code statut juridique : 63 – Fondation  

Entité Etablissement : CSAPA - CHERBOURG-

OCTEVILLE 

Adresse :  65 Rue de Baltimore à Saint-Lô (50008) 

N°FINESS : 50 001 874 2 

Code catégorie : 197- Centre soins 

accompagnement prévention addictologie (CSAPA) 

Mode de financement : 34 – ARS Dotation Globale 

Code discipline d’équipement : 508 – Accueil, orientation, soins, accompagnement diff spécifiques 

Codes clientèle : 853 – Personnes souffrants d’addictions 

Code mode fonctionnement : Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité totale autorisée : Sans capacité 

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 1er janvier 2025 soit jusqu’au 31 décembre 2039. Son 

renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité 

des prestations délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 

du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de la 

Manche, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen. La saisine du Tribunal 

administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : www.telerecours.fr. Elle est également 

susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes services dans le même délai. Un recours 

contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen dans le délai franc de 

deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.  
 

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de la Manche. 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général  

 

 

 

François MENGIN LECREULX 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-09-26-00025 - renouv autorisation CSAPA FBS 50 raa 56



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-09-26-00011

renouv autorisation CSAPA La Boussole raa

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-09-26-00011 - renouv autorisation CSAPA La Boussole raa 57



 

  1/3  

 

 

 

 

DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION  

DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN 

ADDICTOLOGIE GERE PAR L'ASSOCIATION LA BOUSSOLE  

FINESS : 76 091 917 5 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret n° 2008-87 du 24 janvier 2008 relatif au fonctionnement et au financement des centres 

de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU l'arrêté du 31 mars 2010 portant transformation du centre de soins spécialisé aux soxicomanes 

géré par l’association La Boussole à Sotteville-lès-Rouen en centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 
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DECIDE 

 

Article 1 :  Le renouvellement d’autorisation est accordé au Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) géré par l'association LA BOUSSOLE à compter du 31 mars 2025.  

 

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 31 mars 2025 soit jusqu’au 30 mars 2040. Son renouvellement 

total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité des prestations 

délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 du code de 

l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine-

Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr 

Entité juridique : Ass LA BOUSSOLE 

N°FINESS : 76 000 917 5 

Code statut juridique : 60 – Association Loi 

1901 Non Reconnue d’Utilité Publique  

Entité Etablissement : CSAPA ROUEN ASS LA BOUSSOLE 

Adresse au 30 rue de la Tour de Beurre à Rouen (76000) 

N°FINESS : 76 091 917 5 

Code catégorie : 197- Centre soins accompagnement 

prévention addictologie (CSAPA) 

Mode de financement : 34 – ARS Dotation Globale 

  

CSAPA Ambulatoire : 

Code discipline d’équipement : 508 – Accueil, orientation, soins, accompagnement diff spécifiques 

Codes clientèle : 853 – Personnes souffrants d’addictions 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité totale autorisée : Sans capacité 

 

CSAPA avec hébergement sur des appartements en diffus : 

Code discipline d’équipement : 507 – Hébergement médico soc personnes en difficultés 

spécifiques 

Codes clientèle : 853 – Personnes souffrants d’addictions 

Code mode fonctionnement : 37 – Accueil et prise en charge en appartement thérapeutique 

Capacité totale autorisée : 21 places 
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Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes services dans le même 

délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen dans le 

délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.  

 

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de Seine-Maritime. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général  

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION  

DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN 

ADDICTOLOGIE GERE PAR L'ASSOCIATION LA PASSERELLE  

FINESS : 76 092 182 5 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret n° 2008-87 du 24 janvier 2008 relatif au fonctionnement et au financement des centres 

de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU l'arrêté du 31 mars 2010 portant transformation du centre de soins spécialisé aux toxicomanes 

géré par l’association La Passerelle à Elbeuf en centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Le renouvellement d’autorisation est accordé au Centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) géré par l'association La Passerelle à compter du 31 mars 2025.  
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Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : : Association LA PASSERELLE 

N°FINESS : 76 092 181 7 

Code statut juridique : 60 – Association Loi 

1901 Non Reconnue d’Utilité Publique  

Entité Etablissement : CSAPA ELBEUF ASSOCIATION 

LA PASSERELLE 

Adresse :  au 1 rue Jean Jaurès BP 311 à Elbeuf (76503) 

N°FINESS : 76 092 182 5 

Code catégorie : 197- Centre soins 

accompagnement prévention addictologie (CSAPA) 

Mode de financement : 34 – ARS Dotation Globale 

Code discipline d’équipement : 508 – Accueil, orientation, soins, accompagnement diff spécifiques 

Codes clientèle : 853 – Personnes souffrants d’addictions 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité totale autorisée : Sans capacité 

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 31 mars 2025 soit jusqu’au 30 mars 2040. Son renouvellement 

total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité des prestations 

délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 du code de 

l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine-

Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr. Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes 

services dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal 

administratif de Caen dans le délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours 

gracieux.  

 

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de Seine-Maritime. 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général  

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION  

DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN 

ADDICTOLOGIE « NAUTILIA » GERE PAR L'ASSOCIATION OPPELIA  

FINESS : 76 091 484 6 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret n° 2008-87 du 24 janvier 2008 relatif au fonctionnement et au financement des centres 

de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU l’arrêté du 31 mars 2010 portant transformation du centre de soins spécialisé aux toxicomanes 

Nautilia géré par l’association OPPELIA en centre de soins, d’accompagnement et de prévention 

en addictologie ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Le renouvellement d’autorisation est accordé au Centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie « Nautilia » géré par l'association OPPELIA à compter du 31 mars 2025. 
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Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : OPPELIA  

N°FINESS : 75 005 415 7 

Code statut juridique : 60 – Association 

Loi 1901 Non Reconnue d’Utilité Publique  

Entité Etablissement : CSAPA NAUTILIA LE HAVRE ASS 

OPPELIA 

Adresse :  au 6 place Jules Ferry à Le Havre (76600) 

N°FINESS : 76 091 484 6 

Code catégorie : 197- Centre soins accompagnement 

prévention addictologie (CSAPA) 

Mode de financement : 34 – ARS Dotation Globale 

  

CSAPA Ambulatoire : 

Code discipline d’équipement : 508 – Accueil, orientation, soins, accompagnement diff spécifiques 

Codes clientèle : 853 – Personnes souffrants d’addictions 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité totale autorisée : Sans capacité 

 

CSAPA avec hébergement sur des appartements en diffus : 

Code discipline d’équipement : 507 – Hébergement médico soc personnes en difficultés spécifiques 

Codes clientèle : 853 – Personnes souffrants d’addictions 

Code mode fonctionnement : 37 – Accueil et prise en charge en appartement thérapeutique 

Capacité totale autorisée : 3 places 

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 31 mars 2025 soit jusqu’au 30 mars 2040. Son renouvellement 

total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité des prestations 

délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 du code de 

l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine-

Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr 

 

Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes services dans le même 

délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen dans le 

délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.  
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Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de Seine-Maritime. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général  

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION  

DU CENTRE DE SOINS, D'ACCOMPAGNEMENT ET DE PREVENTION EN 

ADDICTOLOGIE « PARENTHESE » GERE PAR LE GROUPEMENT DE 

COOPERATION SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE (GCSMS)  

NOUVEL HOPITAL DE NAVARRE (NHN) – ASSOCIATION L’ABRI  

FINESS : 27 002 552 1 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret n° 2008-87 du 24 janvier 2008 relatif au fonctionnement et au financement des centres 

de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU la décision modificative du 30 septembre 2019 modifiant la décision du 26 avril 2010 portant 

autorisation de création du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) Parenthèse géré par le GCSMS NHN-L'ABRI ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Le renouvellement d’autorisation est accordé au CSAPA « Parenthèse », géré par le 

Groupement de coopération sociale et médico-sociale (GCSMS) du Nouvel Hôpital de Navarre (NHN) 

et de l’association L’Abri, à compter du 26 avril 2025.  
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Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : GCSMS - NHN L'ABRI 

N°FINESS : 27 002 552 1 

Code statut juridique : 30 - G.C.S.M.S.  

Entité Etablissement : CSAPA Parenthèse 

Adresse :  au 47 rue de la Forêt à Evreux (27000) 

N°FINESS : 27 002 563 8 

Code catégorie : 197- Centre soins accompagnement 

prévention addictologie (CSAPA) 

Mode de financement : 34 – ARS Dotation Globale 

CSAPA Ambulatoire : 

Code discipline d’équipement : 508 – Accueil, orientation, soins, accompagnement diff spécifiques 

Codes clientèle : 853 – Personnes souffrants d’addictions 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité totale autorisée : Sans capacité 

CSAPA avec hébergement sur des appartements en diffus : 

Code discipline d’équipement : 507 – Hébergement médico soc personnes en difficultés spécifiques 

Codes clientèle : 853 – Personnes souffrants d’addictions 

Code mode fonctionnement : 37 – Accueil et prise en charge en appartement thérapeutique 

Capacité totale autorisée : 12 places 

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 26 avril 2025 soit jusqu’au 25 avril 2040. Son renouvellement 

total ou partiel sera subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité des prestations délivrées 

mentionnée à l’article L312-8 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication aux recueils 

des actes administratifs. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr. Dans le même délai, cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé 

à mes services. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen 

dans le délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.  

 

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l’ARS de Normandie est chargée de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et publiée au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de l'Eure. 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général  

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION  

DES LITS HALTE SOINS SANTE (LHSS)  

GERES PAR L’OEUVRE NORMANDE DES MERES  

FINESS : 76 003 056 9 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7, ainsi que les articles D.312-176-1 et D.312-176-2 ;  

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023- 

2028 ; 

VU la décision du 10 septembre 2010 portant création de l'établissement de Lits halte soins santé 

(LHSS) géré par l'Association Accueil Solidarité de l’Agglomération d’Elbeuf ; 

VU la décision du 29 octobre 2020 portant extension de l'établissement de LHSS géré par 

l'association Accueil solidarité de l’agglomération d’Elbeuf (ASAE) ; 

VU  la décision du 20 mars 2022 portant cession de la structure de LHSS géré par l'association Accueil 

solidarité de l’agglomération d’Elbeuf (ASAE) à l'association Oeuvre normande des mères (ONM) ; 

VU la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

SUR PROPOSITION de la Directrice de la santé publique de l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  Le renouvellement d’autorisation est accordé aux LHSS gérés par l’Oeuvre Normande des 

Mères à Elbeuf à compter du 10 septembre 2025.  
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Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : Œuvre Normande des Mères 

N°FINESS : 76 000 026 5 

Code statut juridique : 60 – Association Loi 1901 

Non Reconnue d’Utilité Publique  

Entité Etablissement : LHSS - ONM TERRITOIRE 

D'ELBEUF 

Adresse :  au 78 rue des Martyrs à Elbeuf (76500) 

N°FINESS : 76 003 056 9 

Code catégorie : 180 - LHSS 

Mode de financement : 34 – ARS DG 

  

LHSS Hébergement  

Code discipline : 507 – hébergement médico-social pour personnes en difficultés spécifiques 

Code clientèle : 840 – personnes sans domicile 

Code mode fonctionnement : 11 – hébergement complet internat 

Capacité précédente : 4 places 

Capacité totale autorisée : 4 places  

 

Activité LHSS mobiles  

Code discipline : 508 – accueil orientation soins accompagnement diff spécifiques 

Code clientèle : 840 – personnes sans domicile 

Code mode fonctionnement : 16 – milieu ordinaire 

Capacité précédente : / 

Capacité totale autorisée : sans capacité  
 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 10 septembre 2025 soit jusqu’au 9 septembre 2040. Son 

renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité 

des prestations délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 

du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Caen dans un délai franc de deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture de Seine-

Maritime. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr. 
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Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux adressé à mes services dans le même 

délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Caen dans le 

délai franc de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux.  

 

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé 

et publiée au recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

de Seine-Maritime. 

 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général  

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Décision n° 1303 / 2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025

la

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,
déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021.

-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant la Convention de Réserve Foncière
Normandie et la Commune de CANTELEU, le 7 Mars 2023, après consultation écrite du conseil 
d administration de l Etablissement Public Foncier Normandie du 30 Juin 2022 et délibération du conseil 
municipal de la Commune de CANTELEU le 19 Décembre 2022,

de Maître Natacha DEFRESNE, 
notaire à NOTRE DAME DE BONDEVILLE, membre de la Société par Actions Simplifiée « Demi-Lune 
& Associés », Société titulaire d'Offices Notariaux à NOTRE DAME DE BONDEVILLE (76960), à 
ISNEAUVILLE (76230) et à BARENTIN (76360), et dont le siège est à NOTRE DAME DE 
BONDEVILLE (Seine-Maritime), 3 rue Charles de Gaulle avec la participation de Maître Hubert 
DUDONNE, notaire à ISNEAUVILLE (76230), 100 rue de l'Eglise, assistant Monsieur Emmanuel 
LAFORGE,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT, 
Chargée tablissement Public Foncier de Normandie, afin de 
authentique établi par susnommé, par lequel l Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à l acquisition auprès de Monsieur Emmanuel LAFORGE et Madame Catherine 
LANGLOIS n immeuble à usage de garage, sis à CANTELEU (76380), 9100 Rue Alexandre Dumas 
cadastré section AX numéro 58 d une contenance de 80ca, moyennant le prix de SEIZE MILLE DEUX 
CENTS EUROS (16 200,00 EUR), qui sera réglé entre les mains de Maître Natacha DEFRESNE,
Notaire rédacteur de l acte, sans attendre l accomplissement des formalités de la publicité foncière et 
au plus tard dans les quinze jours de la réception d une copie de l acte signé.

Article 2 : La présente décision sera notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à Rouen Notifiée à Rouen le 
Le Directeur général à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT
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Décision n° 1317 / 2025 
 

 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME PAULINE HEQUET 

 
 
 

Le Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant la Convention de Réserve Foncière du 27 octobre 2020 et ses avenants en date des 

31 janvier 2024, 11 avril 2024 et 9 septembre 2024
Normandie et la Ville de MONT-SAINT-AIGNAN

du 29 févier 2024 et 12 juillet 2024, et délibération du Conseil 
Municipal du 22 février 2024 et 13 juin 2024. 

 
 Maître Charles-Edouard BLAISET, Notaire Associé 

de la Société Civile Professionnelle dénommée « Laurent CHEVALIER, Arnaud DESBRUERES, 
Chantal HARDY, Tatiana DUTAULT, Hubert DUDONNÉ, et Charles-Edouard BLAISET, notaires 
associés d'une société civile professionnelle titulaire d'offices notariaux », dont le siège social est à 
ISNEAUVILLE (76230) 100 rue de l Eglise, 

 
Avec la participation à distance de Maître Camille PREVOST-LEFRANCOIS, notaire à ROUEN 

(76000
Normandie. 

 
 
Décide : 
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Pauline HEQUET, chargée 

  
authentique établi par l susmentionné, par lequel cet établissement procède à 

de Monsieur DUBOC, d garage constituant le lot numéro 653 de la copropriété 
édifiée sur les parcelles de terrain cadastrées section AT numéro 31 et section AR numéro 148 sises à 
MONT-SAINT-AIGNAN (76130), 17.304 m², moyennant :  

- le prix de  QUINZE MILLE EUROS (15 ,  
- le montant de SOIXANTE TROIS EUROS ET VINGT CINQ CENTIMES (63,25  

correspondant au prorata de charges pour le trimestre en cours,  
- le montant de VINGT EUROS ET SOIXANTE-SEPT CENTIMES (20,67 EUR) au titre de 

la reconstitution des avances au syndic, 
- le remboursement de la somme de CENT NEUF EUROS ET SOIXANTE ET UN 

CENTIME (109,61 EUR) au titre du fonds travaux,  
-  

Qui seront réglés entre les mains de Maître Camille PREVOST-LEFRANCOIS, notaire, sans attendre 
l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la 
réception d'une copie de l'acte signé  
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Article 2 : e et publiée au recueil des actes 

Fait à Rouen, le Notifiée le  
Le Directeur général à Madame Pauline HEQUET

Bon pour accord 

Gilles GAL e
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2025-10-01-00006

Arrêté n° SGAR/25-093 portant abrogation de

l'agrément d'un groupement visé par l'article L.

5143-7 du Code de la santé publique
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Préfecture de la Seine-Maritime - Secrétariat

général commun départemental de la

Seine-Maritime

R28-2025-10-03-00009

Arrêté n° 25-053 du 3 octobre 2025 portant

modification de l'arrêté du 15 juin 2022 portant

création de la régie régionalisée d'avance et de

recettes auprès du Secrétariat Général Commun

Départemental de la Seine-Maritime
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